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Demande d’organisation de Tournoi ou Animation par un Club  
2008-2009 

 
L’autorisation d’organisation de Tournoi ou Animation ne peut être accordée à un club que 
s’il remplit les conditions suivantes : 
 

- le club organisateur doit être affilié à la FFJDA 
- le règlement de la manifestation doit être en accord avec les règles techniques du 

judo Français et avec le code sportif de la FFJDA 
- les clubs Français participants doivent être affiliés à la FFJDA 
- la demande doit être adressée au moins 2 mois avant la rencontre accompagnée 

du cahier des charges. 
 
 
Attention : Cette demande ne concerne que les manifestations de niveau inter-club ou 
départemental. Sans cette demande, en cas de problème (blessure, etc.…), l’assurance 
de la FFJDA n’indemnisera pas les dommages. 

 
Je soussigné  …………………………………………………….. , agissant en qualité de 
Président de l’association  …………………………………. demande l’autorisation 
d’organiser une manifestation le ……………….. 
Vous trouverez ci-joint, le cahier des charges(1) ainsi que les renseignements se 
trouvant ci-dessous : 
Responsable de la manifestation : …………………………………… 
Adresse complète du Responsable : ………………………………………………….. 
CP : …………… Ville : ………………………… 
Lieu et adresse de la Manifestation : ……………………………………………………. 
CP : …………… Ville : ………………………… 

 
 
Date : …………………………    Signature du Président de club : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1)  A établir par le club 

COMITÉ DE L’AUBE DE JUDO, JU-JITSU, KENDO ET D. A. 
 

MAISON DES ASSOCIATIONS - 63,  AVENUE PASTEUR – 10000 TROYES - Tél/Fax : 03 25 74 03 31 
E-mail : Comite-aube-judo@wanadoo.fr  Site : www.sport-troyes.com/comiteaubejudo 

 
 

 

Avis Commission Sportive Départementale : 
 
 
Le : 

Avis Président Département : 
 
 
Le : 
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